
2) AVEC LES PARTENAIRES DE L’EDUCATION NATIONALE 

Personnes ressources  
de l'éducation nationale: 

 - infirmière scolaire 
 - médecin scolaire 
 - enseignant référent 
 - conseiller d'orientation psychologue 
 - psychologue scolaire 
 

Personnes ressources  
de l'éducation nationale: 

 
        - assistante sociale scolaire  
        - conseillère technique du service social de  
          la direction des services départementaux 
          de l'éducation nationale 

Prévention et soins 
Accompagnement du 

handicap Accompagnement social Protection judiciaire de la 
jeunesse 

SAMU (15) 
 

Médecin traitant 
 

Centres d'Action Médico-Sociale Précoce 
(CAMPS) 

 
Centres Médico Psycho Pédagogiques (CMPP) 

 
 - Centres médico-psychologiques (CMP) 
 - Centres d'activités Thérapeutiques à Temps 
    Partiel (CATTP) 
 - Hôpitaux de jour  
 - Équipe mobile de prévention éducative et 
   d'accès aux soins (PEP 21) 

 rattachés aux  
Intersecteurs de psychiatrie infanto-juvénile : 

 
 1. Centre hospitalier du Bocage 
 2. Intersecteur Sud de Côte d'Or 
 3. Centre Hospitalier de Semur en Auxois 

 
Adosphère  

(Maison des adolescents de Côte d'Or) 

   En partenariat avec les parents, l'enseignant 
référent coordonne l'accompagnement de 
l'élève handicapé : 
 
1. Élaboration d'un projet personnalisé de 
scolarisation (PPS) par l’enseignant référent en 
lien avec la famille et la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées (MDPH) : 
Validation du dossier par La Commission des 
Droits et de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), qui proposera en 
fonction des besoins : 
    A. Accompagnement/ supports de 
compensation 
       - auxiliaire vie scolaire (AVS) 
       - matériel 
    B. Soins ou éducation spécialisée. 
      - Centre Médico Psycho Pédagogique 
       (CMPP) 
     - Service d’Éducation Spéciale et de Soin à 
       Domicile (SESSAD) 
     - Secteur libéral, si c'est le choix des parents 
    C. Orientation. 
     - Institut Thérapeutique, Éducatif et Pédago- 
       gique   (ITEP) 
      - Institut Médico Éducatif (IME) 
 
2. Suivi du PPS : 
Il est assuré par l'enseignant référent avec des 
équipes de suivi de scolarisation (ESS). 

 
 
 
 

Assistante sociale du secteur 
 

Aide sociale à l'enfance (Conseil général) : 
 - Cellule de recueil des informations 
    préoccupantes (CRIP) 
 - Action éducative à domicile (AED) 
 - Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS) 
 - Foyer de l'enfance 
 

ACODEGE (Association Côte d'Orienne de 
DEveloppement et de Gestion d'actions sociales 

et médico-sociales): 
 - Service de prévention spécialisée 
 - SAS (dispositif de remédiation éducative) 
 - IN.P.ACT.E (INstitut Polyvalent d'ACTion 
   Educative) 
 - Service d'Actions Éducatives en Milieu  
    Ouvert (SAEMO) 

 
Programme de réussite éducative 

 (politique de la ville) : 
 - Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance (CLSPD) 

 
REAAP (Réseaux d’Écoute, d'Appui et 

d'Accompagnement des Parents):  
 

 - caisse d'allocations familiales (CAF)  
  

 

Service d'Investigation Éducative (SIE) 
 

Etablissement de Placement Educatif 
(EPE) 

 
Centre Éducatif Fermé (CEF) 

 
Centre Éducatif Renforcé (CER) 

 
Service Territorial Éducatif de Milieu 

Ouvert et d'Insertion (STEMOI) 
 
 

 
Partenariats de l'éducation nationale du département de la Côte d’Or 

concernant la prise en charge des élèves en difficulté de comportement 
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